
Budget pour 2025

Les élus de CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo ont notamment voté, à l'unanimité, le budget pour 2025
soit une somme totale de 167 millions d’euros avec un budget principal et 7 budgets annexes (120 millions
d’euros de fonctionnement, 47 millions d’euros d’investissement) : eau potable, déchets, GEMAPI,
assainissement, collectif et non-collectif, développement économique, mobilité-transports. Retrouvez les détails
du budget dans l'infographie ci-dessous :

 

 

 

INSTITUTION

Retour sur le conseil communautaire du
jeudi 19 décembre 2024
Pour ceux qui n’auraient pas pu regarder le conseil communautaire du 19 décembre de
nombreux sujets ont été abordés lors de cette séance.
Publié le 20 décembre 2024 

.

https://www.cap-atlantique.fr/informations-transversales/actualites/retour-sur-le-conseil-communautaire-du-jeudi-19-
decembre-2024-26591?

https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/definition-des-politiques-publiques/projet-de-territoire-2030
https://www.cap-atlantique.fr/fileadmin/Cap_Atlantique/Actualites/Actu_site_internet_mesures_prises_cm20241912_480x363px.png
https://www.cap-atlantique.fr/fileadmin/Cap_Atlantique/Actualites/CAP_024_infographie_budget_2025_1__1_.jpg


Évolution du dispositif d'aides à l'amélioration de l'Habitat 

Suite à une étude menée, entre 2023 et 2024,permettant d’identifier les enjeux d’amélioration de l’habitat sur
notre territoire. et conformément aux réformes de l’Anah de 2022 créant notamment la marque France Rénov’,
CapAtlantique La Baule Guérande Agglo va mettre en place sur le territoire, à compter du 1er janvier 2025, un
nouveau service public de rénovation de l’habitat pour la période 2025-2030, en collaboration avec l’ANAH et le
Département de Loire-Atlantique.

Au 1er janvier 2025, ce sera donc un dispositif plus complet en termes d’informations, de conseils et
d’accompagnement, incluant désormais des thématiques comme l’adaptation au vieillissement, et avec un
service téléphonique disposant d'une amplitude horaire plus large, plus de possibilités de rendez-vous
individuels, et un système d’aide aux travaux plus important qu’auparavant :  

Pour les usagers, le dispositif d’aides évolue sur 2 points :

A partir de 2025, l’enveloppe de l’Agglo et des fonds disponibles augmente :

 

Retrouvez le replay de la séance ici :  https://youtu.be/0AgvC3STsQI

pour la rénovation énergétique : les aides de l’Agglo pour les revenus modestes et très modestes pourront
aller jusqu’à 2 000 € par projet contre 500 € aujourd’hui, et jusqu’à 2500 € en cas d’habitat dégradé



pour l’adaptation au vieillissement : 1 100 € par projet, une aide qui n’existe pas aujourd’hui qui vient en
complément des aides de l’ANAH pour les ménages aux revenus modestes et très modestes. Des rendez-
vous individuels seront possibles pour une information et des conseils renforcés.



le budget annuel pour financer l’information, le conseil et l’accompagnement des ménages passera à 275
500 euros, au lieu de 170 000 euros les années précedentes. 



 l’enveloppe de l’Agglo disponible pour aider les ménages du territoire dans leurs travaux pourra aller
jusqu’à 150 000 euros par an, cette enveloppe était de 18 500 euros.



la signature du Pacte Territorial France Renov’ permettra également de solliciter des financements de
l’ANAH à hauteur de 1 555 000 euros sur cinq ans, (montant prévisionnel des autorisations d'engagement
de l'Anah) dont 252 800 euros par an pour l’Agglo et 1 300 000 euros par an pour les projets de travaux des
ménages (qui s’additionnent aux aides de l’Agglo).
 



CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo
3 Avenue des Noëlles
44503 La Baule-Escoublac Cedex

02 51 75 06 80

.

https://www.cap-atlantique.fr/informations-transversales/actualites/retour-sur-le-conseil-communautaire-du-jeudi-19-
decembre-2024-26591?

https://youtu.be/0AgvC3STsQI
https://www.cap-atlantique.fr/accueil
tel:0251750680
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